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Opération ODESCA
DU CONCRET POUR LE COMMERCE ET L’ARTISANAT

Le 23 juin dernier, en mairie, a été lancée l’Opération de Développement et de
Structuration du Commerce et de l’Artisanat (ODESCA). Le Pays de Saint-
Malo, initiateur de l’opération, la Chambre de Commerce et d’Industrie, ainsi
que la Chambre des Métiers d’Ille et Vilaine sont les principaux partenaires de
cette démarche qui prévoit un accompagnement et des aides directes pour les
entreprises.

«Notre objectif, expliquait en préambule René
Couanau, Maire de Saint-Malo et Président du
Pays de Saint-Malo, c’est l’aménagement
harmonieux du territoire et la proximité des
services rendus à la population. Les 
communes seules ont peu de moyens directs : le
grand mérite de notre action, c’est l’action
groupée. Par ailleurs, comme toutes les 
mesures prises à l’échelle du pays, cette
démarche est différenciée : elle s’adapte aux
particularités de chaque collectivité.»

Des actions dès septembre !

Dans un premier temps, un diagnostic du commerce et de
l’artisanat du Pays de Saint-Malo a permis de découper le
territoire en cinq zones géographiques :
le tripôle majeur, constitué par Saint-Malo, Dinard et Saint-
Jouan-des-Guérêts ; des pôles à potentialités (La Richardais,
Ploubalay, Pleurtuit, Cancale) ; en structuration (le long de la
RN 137, là où la demande s’accroît mais où l’offre est
incomplète) ; en mutation (Combourg et Dol, où l’attractivité
est insuffisante) ; en difficulté (secteur de Pleine-
Fougères). Des orientations stratégiques ont ensuite été
déterminées, comme la structuration de la filière nautique qui
compte plus d’une centaine d’acteurs, ou la préservation des

parts de marché de l’offre alimentaire de proximité. Les premières interventions vont
démarrer dès le mois de septembre : conseils et soutien, aides directes liées à la
modernisation des entreprises du bâtiment, d’équipement de la maison, de la personne
et culture/loisirs, des commerces alimentaires (jusqu’à 15 000 euros pour des travaux
de construction ou de rénovation) ou aides financières liées aux actions collectives
(conception d’une charte d’enseignes et d’aménagements de façades ou
redynamisation des unions commerciales, par exemple)…

L’opération sera poursuivie jusqu’en 2007. Un million d’euros y seront consacrés. Le
Pays de Saint-Malo s’engagera à hauteur de 150 000 euros, aux côtés de l’Etat, de la
Région, du Département, de la CCI et de la Chambre des Métiers.

UN SI BEL ÉTÉ…

8ème édition des
«Folklores du monde»
jusqu’au 13 juillet 
(Rens : Maison des
Associations au 
02 99 40 42 50). 

«L’Omnibus» accueillera
Natalia M King le 12 juillet,
Magma le 19 juillet, 
TTC le 1er Août 
et Big Mama le 28 Août
(Rens : 02 99 19 00 20). 

À la Cathédrale de 
Saint-Malo, 32ème édition
du «festival de Musique
Sacrée» 
du 17 juillet au 19 août
(Rens : 02 99 56 05 38).

«Les promenades
littéraires» : les 18 
et 25 juillet, les 1er, 
8 et 16 août (Rens : auprès
de la Maison Internationale
des Poètes et des Ecrivains
au : 02 99 40 28 77). 

Le festival de «La Route
du rock» au fort Saint-Père
les 15, 16 et 17 août
(Rens : 02 99 53 50 30). 

14 JUILLET :
LAISSEZ-PASSER !

Comme tous les ans 
pour la fête nationale 
du 14 juillet à Saint-Malo
des «laissez-passer» 
seront distribués aux
résidents d’Intra-Muros,
dans leurs boîtes aux
lettres. Les commerçants 
et les restaurateurs sont
invités à retirer le sésame 
à l’accueil de la mairie,
Intra-Muros. 
Le bal populaire 
se tiendra sur l’esplanade
Saint-Vincent. 

L’ODESCA du Pays de Saint-Malo constitue une première sur
le Département. D’autres opérations de même type sont en
cours de préparation.

Contacts : - Nelly Duchêne à la Chambre des Métiers (secteur artisanat)
- Philippe Serrand à la CCI (autres commerces) 

Ph
ot

o 
A

nn
e 

R
iv

oa
lla

n

D
.R

.



NRJ À SAINT-MALO

Le 19 août, rendez-vous 
sur le parking de La Galère
pour des jeux, des cadeaux
et de multiples animations
musicales.

ENQUÊTE INSEE

L’Institut National de la
Statistique et des Etudes
Economiques effectuera 
des enquêtes sur la
commune durant l’été. 
Sur « les loyers et charges »
jusqu’au 18 juillet, 
sur « l’emploi » et 
sur « la santé » 
jusqu’au 30 septembre. 
Les enquêteurs seront 
munis de cartes spécifiques 
et un avis de passage
sera adressé aux 
personnes concernées. 

ÉGLISE SAINT-IDEUC

Le monument historique
bénéficiera au premier
trimestre 2004 de travaux
de réfection au niveau 
de sa charpente 
et de sa couverture. 
Montant : 545 000 euros
TTC. Des subventions 
sont attendues de la part 
de l’Etat (15 %), 
le Conseil Régional (20 %) 
et le Conseil Général 
(10 %).

Risques majeurs
POUR TOUT SAVOIR

Économie malouine
COUP DE POUCE AUX ENTREPRENEURS
La Ville va prochainement aménager des locaux au pied d’immeubles situés place du
Manoir dans le quartier de La Madeleine afin de constituer des « bureaux relais », une
formule d’hébergement provisoire, particulièrement appréciée par les créateurs
d’entreprise.
Le programme comprend notamment une salle de réunion modulable (près de 28 m2)
et un bureau (15 m2). La place du Manoir abrite 8 autres bureaux relais.

Le Code de l’Environnement impose
aux communes d’informer les citoyens
sur les risques majeurs naturels et
technologiques qui pèsent sur les
collectivités. Les Malouins sont
exposés à trois types de risques,
recensés comme tels par le Préfet
depuis 2000 : le risque naturel lié aux
inondations (action des vagues et
saturation du réseau d’évacuation des
eaux pluviales) ; le risque industriel
avec le dépôt des pétroles côtiers, et
enfin le risque lié au transport de
matières dangereuses. Les communes
doivent aujourd’hui réaliser un

document d’Information Communal
sur les Risques Majeurs. Saint-Malo
vient donc de désigner les élus
municipaux qui siègeront à la cellule
de travail aux côtés de différents
acteurs économiques locaux : la sous-
préfecture, le commissariat de Police,
les sapeurs-pompiers, la gendarmerie,
la Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Direction Dépar-
tementale de l’Equipement, l’OPAC
Emeraude Habitation, la Compagnie de
l’Eau et de l’Ozone, l’entreprise Timac
et six services municipaux.

Expositions
MODÈLES À RÊVER…

L’Association des Amis du Musée de
la Marine vous propose de découvrir
environ 70 maquettes de bateaux de la
marine ancienne et moderne réalisées
par les modélistes de l’association.
Vous pourrez entre autres admirer
l’œuvre du belge Arthur Molle " le
Royal Souverain " un navire de guerre
anglais qui a nécessité 1 700 heures de
travail ! L'exposition se tient à la
Chapelle Saint-Sauveur jusqu’au 
3 août 2003. Ouvert tous les jours de 
10 heures à 12 heures et de 14 h 30 à
18 h 30. Entrée libre.

LE FORT DE LA CONCHÉE EN 3 D
Jusqu’au 19 septembre 2003, venez
découvrir, au musée de la ville de
Saint-Malo, et grâce à un film en
images de synthèses, l’intérieur même
du fort de la Conchée édifié au 17ème
Siècle par Vauban. Une borne
interactive permet notamment
d’approfondir la visite et d’en
apprendre davantage sur l’artillerie et
le système militaire de cette époque.
Ouvert tous les jours de 10 heures à
12 heures et de 14 heures à 18 heures.

Toute la rédaction 
du Mairie Infos 
vous souhaite de très
bonnes vacances.

À bientôt !
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